
LE SERVICE DU TRAVAIL OBLIGATOIRE : 
Le STO 

D’août 40 à juin 42, des volontaires 
sont partis travailler en Allemagne.  
 
Ces travailleurs civils vont œuvrer 
dans tous les domaines : l’industrie, 
l’artisanat, l’agriculture. 
 
Leur nombre étant insuffisant, Laval 
instaure « La Relève », dont le 
principe consiste à échanger un 
prisonnier qui rentrerait d’Allemagne 
contre 3 ouvriers français qui 
partiraient en Allemagne. Ce système 
de volontariat n’a que peu de succès. 
 
Le 16 février 43, une loi de l’Etat 
français institue le Service de Travail 
obligatoire (STO) et prévoit la 
mobilisation de tous les gens nés entre 1920 et 1922. 
 
Initialement le STO prévoyait l’envoi d’un million et demi de travailleurs, 

mais il est très impopulaire et 
seule la moitié partira 
finalement en Allemagne. 
 
Quand ce système de 
volontariat se transforme en 
réquisition, une grande partie 
des Landais y oppose une 
r é s i s t a n c e  p a s s i v e , 



relativement efficace. Il 
semble d’ailleurs que dans 
le département, les 
services administratifs ne 
montrent pas un grand 
zèle à répondre aux 
attentes allemandes. 
 
De façon générale, les 
facilités offertes d’entrée 
dans l’illégalité tiennent en 
particulier au fait que les 
structures économiques 
d u  d é p a r t e m e n t 
permettent aisément de se 
cacher dans l’exploitation 
de parents ou d’amis, de 
trouver une place dans 
une scierie, une entreprise 
forestière, les gisements 
de sel ou de potasse… 
On compte déjà 500 

réfractaires Landais en 

mars 1943 et une masse 

importante de jeunes 

déserte également les 

chantiers allemands en 1944. L’occupant réplique 

par l’organisation de rafles dans les communes afin 

de réquisitionner des hommes pour les travaux.  

François Raymond SANDRES, jeune Saugnacais  
demeurant à Arzet (maison Cazaubieilh), a été 

réquisitionné pour le STO et envoyé à LIENITZ en Silésie 
(région à la limite de l’Allemagne et de la Pologne). 
Il y sera fusillé le 9 février 1945 à l’âge de 23 ans. 


